
En Italie, l'instauration d'une note de bonne conduite à l'école fait débat ; vidéo 

Souhaité par le gouvernement de la Première ministre de l'Italie Giorgia Meloni, une note de vie scolaire à l’école sera 

instaurée, et cela crée la polémique. Cette note de bonne conduite 

sanctionnera l'attitude des élèves de la primaire au lycée. 

Une note de bonne conduite sera attribuée aux élèves italiens de 

l’école primaire jusqu’au lycée. La Première ministre de l'Italie Giorgia 

Meloni a fait voter une loi pour cela, dans un texte qui multiplie les 

mesures sous le signe de la fermeté à l’école. Cette note de bonne 

conduite sanctionnera l'attitude des élèves. Instaurée en France en 

2006, cette note "de vie scolaire" a été supprimée en 2014. Les 

parents et les professeurs français la jugeaient trop subjective et pas assez efficace dans la lutte contre les mauvais 

comportements des élèves. 

Prise en compte pour le baccalauréat 

Cette note de conduite sera sur dix et au collège et au lycée. Pour les 

élèves qui obtiendront cinq ou moins, ce sera le redoublement. Au 

lycée en particulier, un six sur dix ne suffira même pas. L'adolescent 

devra passer une sorte de session de rattrapage en septembre avec 

interrogation sur les grandes valeurs de la Constitution et de 

l'éducation civique. Cette note comptera pour le bac. 

Le ministre de l'Instruction justifie cette nouveauté en affirmant que le climat se dégrade à l'école. Ils mettent en avant 

des chiffres selon lesquels les agressions dans les établissements scolaires ont plus que doublé l'an dernier par rapport 

à l'année précédente. 

D'ailleurs, la loi prévoit aussi des amendes jusqu'à 10.000 euros pour les familles dont les élèves ou les parents s'en 

prendraient à des enseignants. Au-delà de la note de conduite en primaire, il y a un autre changement. Les 

appréciations ne seront plus du type "tu as acquis telle notion, tu dois encore progresser dans tel autre domaine", non. 

À la place reviennent les jugements de valeur : "insuffisant", "passable" ou "excellent". Avec cette loi, c'est le retour de 

la responsabilité et du respect à l'école, dit la majorité. C'est un retour en arrière, répond l'opposition. 

À discuter : 

1. Que pensez-vous de cette nouvelle mesure en Italie ? 

2. Aimeriez-vous avoir une note de bonne conduite en Suède ? 

3. Quels sont les arguments POUR cette mesure ? 

4. Quels sont les arguments CONTRE cette mesure ? 

5. Êtes-vous pour ou contre une telle mesure à l’école en Suède ? Discutez, argumentez, réagissez ! 

https://www.dailymotion.com/video/x96brbu

